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Mardi, 26 mai 2020 11h10

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

INFORMER LES CONSOMMATEURS DES PRO-
LONGATIONS TACITES DES CONTRATS

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 07.07.2020

Par 7 voix contre 4, la Commission des af-
faires juridiques du Conseil des États est
entrée en matière sur le projet élaboré
par son homologue du Conseil national
dans le cadre de la mise en œuvre de l’iv.
pa. 13.426  (Poggia) Golay. « Renouvelle-

ment tacite des contrats de services.
Améliorer l’information et la protection
des consommateurs et des consomma-
trices ». Une minorité propose, comme le
Conseil fédéral, de ne pas entrer en ma-
tière sur le projet. 

Le projet adopté par le Conseil national à la ses-

sion de printemps 2020 propose de compléter le

code des obligations par une disposition (art. 40g)

prévoyant que, avant la première prolongation

d’une relation contractuelle qui se poursuit auto-
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matiquement après l’expiration de la durée conve-

nue, le consommateur doit être expressément in-

formé du droit qui a été convenu de résilier le

contrat.

Par 7 voix contre 3 et 2 abstentions, la commission

propose d’aller plus loin que le Conseil national :

elle souhaite que le consommateur soit informé

avant toute prolongation d’une relation contrac-

tuelle. Elle estime que la charge de travail suppor-

tée par les entreprises en raison de cette obliga-

tion régulière n’est pas considérable, car la répéti-

tion d’une notification est, dans la plupart des cas,

simple à mettre en place sur le plan technique. En

outre, les entreprises auront de toute façon déjà

dû prévoir un système de notification pour la pre-

mière prolongation du contrat. Pour les consom-

mateurs, les notifications récurrentes seraient au

contraire d’une grande utilité.

Par ailleurs, la disposition transitoire adoptée par

le Conseil national prévoit que le nouvel article ne

s’applique qu’aux contrats de durée déterminée

conclus le jour de l’entrée en vigueur de la nou-

velle disposition ou après. Par 6 voix contre 6 et

avec la voix prépondérante de son président, la

commission a décidé de se rallier à cette décision.

Une minorité propose que ce nouvel article s’ap-

plique aussi aux contrats qui avaient déjà été

conclus au moment de l’entrée en vigueur de la

nouvelle disposition. Au vote sur l’ensemble, la

commission a adopté le projet par 8 voix contre 4.

Le Conseil des États se penchera sur ce texte à la

session d’été.

PROCÉDURE SIMPLIFIÉE POUR LE CHAN-
GEMENT DE SEXE À L’ÉTAT CIVIL
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La commission s’est clairement prononcée pour

qu’à l’avenir la procédure de changement de sexe

à l’état civil soit simplifiée. Toute personne intime-

ment et fermement convaincue de vouloir changer

de sexe peut faire modifier ses données au re-

gistre d’état civil par une déclaration à l’office

d’état civil.

Au vote sur l’ensemble, la commission a approuvé

le projet du Conseil fédéral ( 19.081 ) par 7 voix

contre 0 et 2 abstentions, sans le modifier. Par

5 voix contre 5 et la voix prépondérante du pré-

sident, la commission maintient que, dans le cas

des mineurs, la déclaration en vue d’un change-

ment de sexe nécessite le consentement du repré-

sentant légal. Une minorité de la commission sou-

haite renoncer à cette exigence, qui représente un

obstacle trop important pour les nombreux jeunes

concernés qui vivent des situations conflictuelles

douloureuses avec leurs parents.

LOI SUR LE BLANCHIMENT D’ARGENT

Lors de la session de printemps 2020, le Conseil

national avait décidé de ne pas entrer en matière

sur le projet de loi modifiant la loi sur la lutte

contre le blanchiment d’argent ( 19.044 ). Lors

de sa dernière séance, la commission avait manda-

té l’administration de lui soumettre 3 options te-

nant compte des principales critiques soulevées

par le Conseil national. Il s’agit en particulier de

supprimer l’ensemble de la mesure relative aux

conseillers, de supprimer l’obligation de contrôle

ou de limiter le champ d’application. Elle procéde-

ra au débat d’entrée en matière lors d’une de ses

prochaines séances.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190081
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POURSUITE POUR DETTES ET FAILLITE

La commission s’est penchée sur la question de la

numérisation en matière de poursuite qui, selon

elle, permettrait de centraliser les informations

contenues dans les différents registres des pour-

suites. Toutefois, elle estime qu’il y a lieu de

mettre l’accent sur les travaux que le Conseil fédé-

ral est chargé d’effectuer en ce sens, comme le de-

mande une motion transmise par les conseils (

16.3335 ). Par conséquent, elle propose à son

conseil de ne pas donner suite à l’initiative parle-

mentaire 16.405 .

En outre, la commission estime, par 8 voix contre

4, que les actes de défaut de biens devraient aussi

être conservés électroniquement. Elle propose à

son conseil d’adopter une motion du Conseil na-

tional en ce sens ( 19.3694 ), en y apportant une

modification mineure : la commission souhaite que

la validité juridique des actes de défaut de biens

ainsi conservés soit garantie.

Par ailleurs, la commission a examiné une interven-

tion visant à prévoir une sanction pénale contre les

auteurs de poursuites malveillantes ( 17.3740 ).

Elle propose à son conseil, par 11 voix contre 2 et

2 abstentions, de rejeter cette motion. Elle par-

tage l’avis du Conseil fédéral selon lequel les dis-

positions légales en vigueur sont suffisantes.

«CULTURE DE L’AVEU» DANS LE DROIT
SUISSE

Dans le cadre de la procédure d’approbation, la

commission a effectué l’examen préalable d’une

initiative parlementaire visant à instaurer la culture

de l’aveu dans le droit suisse ( 19.478 ). Par 7

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20163335
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160405
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193694
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20173740
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190478
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voix contre 4 et 2 abstentions, elle propose de ne

pas y donner suite, car elle estime que l’initiative

parlementaire n’est pas un instrument judicieux.

En lieu et place, elle a déposé un postulat char-

geant le Conseil fédéral d’examiner l’éventualité

de mettre en place ce principe dans le droit suisse

( 20.3463 ).

La commission a siégé le 25 mai 2020 à Berne,

sous la présidence du conseiller aux États Beat

Rieder (PDC, VS).
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